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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ,
M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND,
M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Sandrine PICOT,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme Régia ABABSA,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria
TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. Damien
MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Valérie TALBI, M. Mustafa GUVERCIN a
donné pouvoir à M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain
MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Sophia BRIKH a
donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à
M. Maurice IACOVELLA, M. David INGLES a donné pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 28
RAPPORT POUR INFORMATION
Rapport annuel de gestion de la SACOVIV. Exercice 2014/2015
Direction Solidarité Action Sociale
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Vous trouverez ci-joint, pour votre information, le rapport annuel d’activité des élus de la ville de
Vénissieux administrateurs de la SACOVIV, pour la période d’octobre 2014 à septembre 2015.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/16,
Prend acte

 
de ce rapport.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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EXERCICE OCTOBRE 2014 à SEPTEMBRE 2015
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Société d'Economie mixte locale créé par la Ville de VENISSIEUX en 1961 intervenant dans le
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1. L'ORGANISATION DE LA SACOVIV

1. La gouvernance et les instances

la Société compte trente actionnaires, personnes publiques, morales et physiques.

la Société est administrée par un Conseil d'Administration de douze membres dont la

composition actuelle est la suivante:

~ 8 administrateurs élus à la Mairie de Vénissieux:
Mr Pierre Alain MillET, Mme Véronique CAllUT, M

r
Jean-Maurice GAUTIN, Mme Saliha

PRUDHOMME-lATOUR, Mr Abdelhak FADlY, M
r
Nacer KHAMlA, M

r
Hamdiatou NDIAYE et M

r

Georges BOTTEX.

~ Un administrateur représentant la Caisse d'Epargne Rhône-Alpes:

M
r
Julien JAL.

~ Un administrateur représentant la Société Industelec Sud-Est:

M
r
Thomas SIGlER.

~ Un administrateur représentant le collecteur Amallia :

M
r
Bernard GIL.

~ Un administrateur représentant la Société Bosch France:

Mr BAEUMLIN.

Deux représentants des locataires assistent au Conseil d'Administration (voix consultative).

l'élection des nouveaux représentants des locataires a eu lieu le 15 décembre 2014: Mme Lucie

lARIOS représentant l'AFOC et MmeChristiane BRUNDU représentant la CNl ont été élues.

Suite aux élections municipales de mars 2014, les représentants de la Ville de Vénissieux au Conseil

d'Administration de la SACOVIV ont été désignés par le Conseil Municipal de la Ville de Vénissieux,

lors de sa séance du 22 avril 2014 et leur désignation au Conseil d'administration de la SACOVIV a

été approuvée au Conseil d'Administration du 26 mai 2014.

les membres élus du nouveau bureau du Conseil d'Administration ont été désignés au cours de la

même séance du CA du 26 mai 2014 suite à l'autorisation du Conseil Municipal dans sa séance du 22

avril 2014. Il s'agit de:

• Mr Pierre Alain MillET, Président du Conseil d'Administration de la SACOVIV

• MmeVéronique CAllUT, Vice-Présidente du Conseil d'Administration de la SACOVIV

et ce, pour la durée du mandat.

Délégation de pouvoirs au Président
M
r
Pierre Alain MillET, Président dispose des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 23 et 24

des statuts.

Délégation de pouvoirs à la Vice-Présidente
MmeVéronique CAllUT, Vice-Présidente dispose des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 20

des statuts.

Représentation de la Ville de Vénissieux aux Assemblées Générales
le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 avril 2014 a désigné:

Mr Pierre Alain MillET

MmeVéronique CAllUT

en qualité de représentants de la Ville aux Assemblées Générales de la SACOVIV.

M
r
Thierry BEAU DOUX a été nommé Directeur Général par le Conseil d'Administration du 3 novembre

2014 à compter du 15 décembre 2014.

Suite à l'annulation des élections municipales de Vénissieux par le Tribunal Administratif confirmée

par le Conseil d'Etat en date du 4 février 2015, il a été procédé à de nouvelles élections municipales.

la majorité sortante dirigée par MmeMichèle PICARD a été réélue.

~
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Les élus désignés administrateurs de la SACOVIV par le Conseil Municipal du 13 avril 2015 ont été

installés dans leur mandat lors du Conseil d'Administration du 30 avril 2015 (voir liste précédente).

La Composition de la Commission d'Attribution Logement est désormais la suivante

M
r
Pierre-Alain MILLET, Président

MmeMichèle PICARD, Maire de VENISSIEUX

MmeVéronique CALLUT, Vice-Présidente

M
r
Abdelhak FADLY

Mr Julien JAL

MmeSaliha PRUD'HOMME-LATOUR

MmeLucie LARIOS.

2. L'organisation interne

La SACOVIV est structurée autour de 4 pôles:

• Gestion de Proximité dirigé par M
r
Bruno NAZET

• Locatif et Social dirigé par MmeAurélie GROSPEAUD

• Finances et Ressources dirigé par Mr Pierre-Yves BERLIOZ

• Patrimoine et Technique dirigé par Mr Jean-Michel DEROBERT.

A partir de juin 2015, le Pôle Locatif et Social a été dirigé par M
r
Joachim BAURET en remplacement

de MmeAurélie GROSPEAUD en congé maternité.

Le Pôle Finances et Ressources a élargi son champ d'inteNention : il pilote désormais les activités

finances, comptabilité, contrôle de gestion, quittancement, régularisation des charges, paie et

administration du personnel et les moyens généraux.

~
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Il. LES PRINCIPALES REALISATIONS DE LA SACOVIV

L'exercice 2014-2015 a été marqué par les évènements suivants:

1. Les traboules de Max Barel

• Aménagement de la traboule du 46C :

Cette traboule a été totalement réaménagée tant sur l'aspect fonctionnel (accès facilité aux transports

en commun) que sur l'aspect esthétique (réfection totale murs, sols, plafond) avec mise en place d'un

éclairage à détecteur de présence.

• Condamnation de la traboule du 48 :

Cette traboule a été condamnée suite à concertation locative. L'espace récupéré a été séparé en 2

parties.

Coté jardin: un local poussette a été créé pour les allées situées à proximité.

Côté Rue du Charbonnier: un local est laissé en attente pour l'extension éventuelle du logement

mitoyen situé au rez-de-chaussée.

2. Le lotissement du Monery: les opérations réalisées et en cours sur l'exercice 2014-

2015

• Lot P7 « Les Tourmalines» : promotion SACOVIV en accession sociale à la propriété de 24

logements individuels livrés en février/mars 2015 pour un prix de revient de 4 697 995 € TTC

et une marge de 856 K€.

• La SACOVIV a engagé deux autres opérations sur l'exercice qui seront conclues sur

l'exercice suivant:

La Vente du lot P3 (terrain aménagé de m2) à un promoteur pour la réalisation d'une opération

d'accession à la propriété de 29 villas.

La réalisation par la Sacoviv sur le lot C3 d'un immeuble collectif de 50 logements sociaux:

agrément obtenu de la Métropole de Lyon en décembre 2015.

A l'issue de ces 2 opérations sur les lots P3 et C3, il restera 2 lots viabilisés à construire:

Le lot P4 (surface 9 984 m2 et 3 900 m2 de SHON maxi).

Le lot P5 (surface 5 514 m2 et 3000 m2 de SHON maxi).

Une nouvelle étude sur la destination de ces lots sera lancée sur l'année 2016.

3. La Borelle (rachat patrimoine locatif social)

Durant l'été 2015, La SACOVIV a transmis une proposition d'achat de patrimoine mis en vente par

ICF Sud Est Méditerranée. Il s'agit de la résidence « La Borelle» comportant 86 logements et 40

garages implantés dans le quartier de la gare de Vénissieux.

En juillet 2015, un compromis de vente est signé pour une acquisition effective en janvier 2016.

Le prix de revient de l'opération est fixé à 4 145 907 € TTC financés par Prêt Transfert de Patrimoine

de la CDC et un apport en fonds propres issu de la vente du terrain destiné au Miroir.

4. Le Miroir

La SACOVIV a cédé une parcelle de terrain du groupe Ambroise Croizat pour la construction du

bâtiment « Le Miroir» à destination de bureaux. La vente à été réalisée en septembre 2015 au profit

d'Art de Construire pour un montant de 1 070000 € TTC.

La SACOVIV rachète au Miroir pour ses bureaux du siège un plateau de 765 m2. La livraison de

l'immeuble du « Miroir» est prévue à l'horizon juin 2017.

L'acquisition de ces locaux est financée par crédit bail immobilier, pour un montant TTC de 2 536 554

€ réduit par une avance preneur de 700 000 € (issue de la vente du terrain du Miroir).

~
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La SACOVIV a veillé à ce que la location financière issue du crédit bail immobilier ne soit pas

supérieure au loyer actuel des bureaux.

5. Les Pérelles

La volonté de mettre en vente groupée 3 villas des PERELLES durant l'exercice ne s'est pas

concrétisée.

La typologie des villas ainsi que leur prix de vente trop élevé ont été des points handicapants auprès

des prospects.

Le prix de cession a été revu après avis de France Domaines.

Une remise en vente aux particuliers sera organisée au cours de l'année 2016.

~
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III. LE PATRIMOINE

1. Le développement de l'offre

Le développement du patrimoine de la Société se poursuit avec 2 opérations qui n'impacteront pas

l'exercice 2014/2015 mais le suivant:

une nouvelle opération de 50 logements locatifs sociaux rue BACH sur le lot C3 du

lotissement du MONERY: agrément de la Métropole 2015 et démarrage sur l'année 2016.

le rachat à ICF Habitat du groupe immobilier La Borelle (rue Lebon) composé de 86

logements et 40 garages, concrétisé en janvier 2016.

2. Les réhabilitations

Le Plan Stratégique de Patrimoine, révisé en 2010 et actualisé chaque année, fixe les objectifs

annuels pour le patrimoine bâti.

Durant l'exercice aucune opération de réhabilitation globale ne fut réalisée ou engagée.

Le lancement programmé des études de réhabilitation (en particulier thermique) des 4 tours de la rue

Beethoven (286 logements) est fixé au 1
er
semestre 2016, de même que les études pré

opérationnelles à la réhabilitation du Couloud (projet NPNRU des Minguettes) confirmées par le

comité d'engagement de l'Agence Nationale pour le Renouvellement Urbain du 7 janvier 2016.

3. Les travaux d'amélioration et de remplacement des composants

Composants:

Les dépenses consacrées au remplacement des composants ont été de 207 780 € (238 K€ en

2013/2014).

Les principales interventions réalisées ont portées sur:

Les extracteurs de VMC à Duclos, Barel et Couloud : 41 650 €

Les grilles de protection de skidoms à Barel et au Couloud : 36 150 €

L'isolation extérieure à Ambroise Croizat : 39 750 €

Le système de désenfumage des escaliers à Barel : 21 430 €.

Amélioration:

Les dépenses consacrées aux travaux d'amélioration ont été de 256 780 € (136K€ en 2013/2014).

Les principales interventions réalisées ont portées sur:

La réfection de la toiture d'A Croizat : 54420 €

L'aménagement des traboules de M Barel : 124 430 €

La mise en conformité des VMC dans les logements vacants d'A Croizat : 45 838 €.

4. Le gros entretien

Les dépenses consacrées aux travaux de gros entretien ont été de 450 917 € (476 K€ en 2013/2014).

Les principales interventions ont porté sur:

Les travaux liés à la remise en location des logements pour 363 K€

Les travaux dans les parties communes et les logements occupés pour 39 K€

Les travaux liés aux espaces verts pour 20 K€.

5. L'entretien courant

• Entretien des logements: 565 K€ (756 K€ en 2013/2014)

En Logements occupés:

276 K€ ont été consacrés aux travaux d'entretien courant dans les logements: la plomberie

constitue 35% des dépenses; la menuiserie et la peinture 22% chacune.

40 K€ ont permis de réaliser des travaux d'adaptation au handicap ou à la mobilité.
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Le coût élevé des lots plomberie, menuiserie et plâtrerie/peinture résulte d'une demande

importante des locataires occupant des logements non réhabilités.

En logements vacants:

289 K€ ont été consacrés aux travaux dans les logements remis en location. Ce chiffre est

inférieur de 15% au chiffre de l'exercice précédent. Le poste peinture/papiers peints

représente 64% des dépenses.

• Entretien des parties communes: 282 K€ (474 K€ en 2013/2014)

282 K€ ont été consacrés aux travaux d'entretien courant dans les parties communes: chiffre

en baisse de 15% par rapport à l'exercice précédent.

Les dépenses d'entretien courant ont été maîtrisées sur l'exercice même si elles restent

élevées par rapport aux moyennes des bailleurs sociaux.

Les réhabilitations prochaines du Coulaud et du Monery devraient conduire à réduire

sensiblement le poste de dépenses d'entretien courant.

~
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IV. LA GESTION LOCATIVE ET SOCIALE

1. Les mouvements

Le taux de rotation constaté sur l'exercice est de 7,33% : en valeur absolue cela représente 127

sorties sur l'année soit 10 sorties par mois en moyenne.

Cela représente une baisse importante par rapport à l'exercice précédent (159 sorties constatées).

On observe un taux plus élevé sur les petits groupes récents: J Ferry, Ambroise Croizat Il et la Paix.

Sur les 5 grands groupes composant 90% du patrimoine, on observe un taux de rotation plus élevé

que la moyenne au Monery : 12%.

Les mutations représentent 12% des entrées, soit 17 locataires.

En 2013/2014, la SACOVIV avait réalisé 30 mutations soit 16% des entrées.

2. Les attributions

La Commission d'Attribution Logements s'est réunie 9 fois sur l'exercice (suspension de la CAL en

raison des nouvelles élections municipales et de l'arrêt du Conseil d'Administration et des instances

dont la CAL).

138 logements ont été étudiés pour attribution soit une moyenne mensuelle de 15 dossiers.

Les attributions prioritaires Préfecture et Droit Au Logement Opposable représentent 29 attributions

(23 à l'exercice précédent) dont 15 Préfecture et 14 DALO.

Les autres attributions au titre de l'ACDA (accord collectif départemental) et du FLUX (sortant

d'hébergement et de foyer) représentent 27 attributions: 9 pour l'ACDA pour un objectif de 7 et 18

pour le FLUX pour un objectif de 7..

Les attributions des réservataires 1% logement représentent 5 logements.

5 logements ont été remis à disposition par la Préfecture et 3 par la Ville.

On observe que 50% des attributions ont été faites sur des logements réservés, majoritairement à

destination de publics prioritaires.

3. La vacance

Le taux de vacance moyen de l'exercice s'établit à 1,81% avec une baisse significative du taux entre

octobre 2014 (2,14%) et septembre 2015 (1,27%).

Le nombre moyen de logements vacants sur l'exercice s'établit à 31,4 logements pour finir à 22

logements vacants en fin d'exercice (septembre 2015).

Le taux moyen de vacance de l'exercice précédent était de 1,95% soit un gain de 0,14%.

Les taux de vacance les plus importants se trouvent sur les petits groupes: Jules Ferry, Pastorale

PLS et la Paix et les difficultés de location touchent en particulier les logements PLS en raison d'un

loyer élevé, et parfois d'une conception de logement moins classique comme à la Paix.
Parmi les 5 grands groupes de la SACOVIV, le taux de vacance le plus élevé s'observe au Monery

(2,88% en moyenne) : le type d'habitat (tour de grande hauteur), la mauvaise desserte du quartier en

transports en commun et l'éloignement des commerces constituent les principaux motifs de difficulté

de location.

La vacance des garages, parkings et stationnements s'élève à 30% soit 179 unités sur 602 louables.

Cette situation inclut les 100 places du parking du Couloud qui n'ont pas été remises en service en

raison des dégradations sur le portail.

On observe également un fort taux de vacance des garages dans les petits groupes: J. Ferry, la

Pastorale et ACII. Une action commerciale sera conduite en 2016 pour améliorer la relocation de ces

stationnements.

~
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V. LES LOYERS ET CHARGES LOCATIVES

1. Les loyers

La SACaVIV a décidé d'appliquer pour 2015 l'évolution de l'Indice de Révision des Loyers du 3éme

trimestre 2014 soit 0,47% pour les loyers en cours.

Les loyers à la relocation ont été revalorisés conformément à l'indice IRL de référence du 2
éme

trimestre 2014 fixé à 0,57%

Ces augmentations faibles des loyers maintiennent les loyers des baux en cours comme des

nouveaux baux loin des plafonds des conventions.

Pour les 5 grands groupes de la SACaVIV (90% du patrimoine) :

Les loyers moyens des baux en cours se situent à 71,16% des loyers plafonds

Le loyer moyen s'établit à 33,09 € / m2/ an de surface corrigée (mini 30,27€ et maxi 36,68 €).

Les loyers moyens des nouveaux baux se situent à 83,95 % des loyers plafonds

Le loyer moyen à la relocation s'établit à 39,04 € / m2 / an de surface corrigée (mini 37,22 € à maxi

42,02 €).

Le Supplément de Loyer de Solidarité:

Le nombre de locataires assujettis au SLS est de 42 soit 4% des locataires concernés.

Le montant global du SLS est de 40 128 € ; il était de 52 361 € lors de l'exercice précédent.

80% des locataires assujettis paient un SLS inférieur à 100 €. 2 locataires paient le SLS maximum.

Les locataires se répartissent ainsi dans les tranches de SLS mensuel:

Tranche
1

Nombre Montant1

< à 50€ 23 620€

50 à 100€ 11 695€

100 à 200€ 4 474€

200 à 300€ 2 533€

300 à 400€ 0 O€

> à 400€ 2 1 022 €

Total 42 3344 €

2. Les impayés au 30 septembre 2015

Le montant des dettes des locataires présents et partis s'élèvent à 811 752 €, réparties ainsi:

439 290 € pour la dette des présents

372 462 € pour la dette cumulée des partis.

Ces chiffres sont en légère augmentation par rapport à l'exercice précédent:

+38661 € pour les dettes des locataires présents: 439 290 € au lieu de 400 629 €

+ 3 914 € pour les dettes des locataires partis: 372 462 € au lieu de 368 548 €.

• Les locataires présents:

Le nombre de locataires en dette est quasi stable (507 contre 498 l'exercice précédent).

Il correspond à 29% des locataires du parc de la SACaVIV.

La dette moyenne est de 866 € : soit une augmentation de 62 € sur un an.

On constate un allongement de durées des dettes: le nombre de locataires de dettes (supérieures à 3

mois) a augmenté, passant de 76 à 144.

Les groupes dont la dette moyenne est supérieure à la moyenne sont Max Sarel et la Pastorale.

Les groupes dont le nombre de locataires en dette est supérieur à la moyenne sont: M. Sarel, Le

Coulaud, le Monery, ACII et la Pastorale PLS.

~
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Le nombr~ de dossiers contentieux présents représente 90 dossiers contre 72 en 2013/2014.

Les actions générées sur l'exercice se composent de 66 commandements, 27 assignations, 15 baux

résiliés, 20 commandements de quitter les lieux, 9 concours de la force publique (non mis en œuvre),

3 départs volontaires. Aucune expulsion n'a été réalisée.

• Les locataires partis:

Le nombre de dossiers est en légère baisse passant à 167 contre 186 l'exercice précédent.

Le montant global de la dette des locataires partis est quasi stable d'un exercice à l'autre et

représente un montant de 372 462 € soit une augmentation de 1,06%.

La dette moyenne par locataire a mathématiquement augmenté: 2 230 € au lieu de 1 981 €.

Les groupes dont la dette des locataires partis est la plus importante sont:

Le Monery: 123 112 €. Max Barel : 85129 €. Jacques Duclos, Ambroise Croizat et Le Coulaud se

situent autour de 40 000 €.

• Le Recouvrement

Le taux global de recouvrement est de 98,93%.

Les actions en recouvrement engagées dans l'exercice ont porté sur le précontentieux, sur le

contentieux, la mobilisation des aides et sur les locataires partis.

o Sur le précontentieux :

La SACOVIV a conduit pendant 3 mois une action ponctuelle avec un cabinet de recouvrement afin

d'obtenir des plans d'apurement et la mise en place de prélèvements. Cette action a été relayée en

interne pour concrétiser les engagements pris par la société de recouvrement avec les locataires.

51 prélèvements automatiques et 19 plans d'apurement avaient été négociés.

De plus, la SACOVIV a automatisé sa procédure de relance précontentieuse afin de systématiser la

relance et de gagner du temps sur le travail de traitement amiable avec les locataires.

o Sur le contentieux:

Les procédures sont menées à leur terme de manière rigoureuse (voir les actions conduites sur

l'exercice paragraphe ci-dessus). Les dossiers dont le concours de la force publique était acquis ou en

passe de l'être ont été réinvestis pour travailler à un relogement préalable à la mesure d'expulsion en

lien avec les services sociaux et avec l'appui d'une association locale.

o Sur les partis:

La SACOVIV a confié les dossiers partis à un deuxième huissier afin de mettre en œuvre les

procédures de recouvrement le plus tôt possible.

Ce nouveau partenariat a été mis en place seulement en fin d'année 2015 et ne peut donc pas avoir

encore d'impact sur les résultats 2014/2015.

• Les aides mobilisées

Les actions de recouvrement engagées par la SACOVIV visent aussi à mobiliser au mieux toutes les

aides possibles.

Les aides apportées aux locataires sur l'exercice comprennent: 25 dossiers Banque de France, 10

dettes effacées (pour 26 159 €), 7 moratoires, 14 plans amiables, 11 plans judiciaires, 8 plans Banque

de France, 17 aides du Fond de Solidarité Logement (14 130 €) et 4 protocoles d'accord.

3. Les charges locatives

La SACOVIV a procédé à deux régularisations de charges sur l'exercice 2014/2015 :

La régularisation de l'exercice 2011/2012 en novembre 2014.

La régularisation de l'exercice 2012/2013 en février 2015.

~
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On constate globalement des régularisations créditrices pour les locataires à l'exception d'un groupe

(Ambroise Croizat Il) dont les provisions n'avaient pas été révisées et qui présentait des

régularisations débitrices pour les locataires en particulier sur le chauffage et l'eau chaude.

La régularisation de l'exercice 2013/2014 a été effectuée en octobre 2015, en dehors de l'exercice

2014/2015.

Les régularisations étaient jusqu'ici effectuées sur deux périodes différentes:

Octobre à septembre pour les charges générales

Juillet à Juin pour les charges de chauffage des groupes en chauffage urbain (Max Sarel, le

Monery, le Couloud, Ambroise Croizat, les Jets d'eau et Ambroise Croizat Il).

La SACOVIV a mené 3 actions sur les charges:

• L'alignement des périodes de régularisation pour toutes les charges d'octobre à septembre.

• La révision des provisions en réduisant les acomptes pour éviter des régularisations trop

créditrices.

• L'engagement de procéder à une régularisation des charges dans les 6 mois suivant la fin de

l'exercice.

VI. LA RELATION LOCATAIRES

1. La gestion des réclamations techniques

La SACOVIV a enregistré plus de 2 000 réclamations techniques sur l'exercice.

824 réclamations ont porté sur des questions en parties communes des immeubles

Les 5 ensembles principaux de la société représentant 85% du patrimoine ont généré 84% des

réclamations en parties communes.

3 postes représentent 45% des réclamations: la serrurerie 20%, l'hygiène 15% et l'électricité 10%.

1 216 réclamations ont porté sur des problèmes en parties privatives (logements)

Les 5 ensembles principaux de la société représentant 85% du patrimoine ont généré 88% des

réclamations en parties privatives.

50% des problèmes portent sur 3 postes: plomberie, occultations, interphonie.

La part des réclamations rapporté au poids des sites dans le patrimoine:

Elle est supérieure sur 2 sites: le Monery (20% des réclamations pour 16% du patrimoine) et

Ambroise Croizat (29,6% des réclamations pour 22,3% du patrimoine).

Elle est inférieure sur 2 sites: Max Sarel (18% des réclamations pour 25,8% du patrimoine) et J.

Duclos (6,8% des réclamations pour 11% du patrimoine).

Elle est équivalente sur 2 sites: le Couloud (environ 15%) et les groupes du centre (environ 9%).

2. L'accueil à la SACOVIV

Accueil téléphonique au siège

La SACOVIV (siège) a reçu environ 8000 appels sur l'exercice, soit 666 appels par mois et 32 appels

par jour ouvré.

Ce chiffre ne tient pas compte des appels des locataires émis directement auprès des responsables

d'immeuble qui sont les premiers interlocuteurs des locataires pour tous les problèmes courants de la

vie des résidences.

Le nombre d'appel varie d'un mois sur l'autre, entre 500 et 700 appels.

Aucune journée ne se distingue plus l'une de l'autre mis à part le lundi jour le plus chargé d'appels.

On observe également des pointes d'appels les jours de coupure de chauffage et/ou d'eau chaude.

Les plages d'appel téléphonique représentent 32 heures par semaine.

Il est rappelé qu'en dehors des heures d'accès téléphonique du siège, la SACOVIV met à disposition

un numéro d'astreinte.

~~
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Accueil physique au siège:

La SACOVIV a reçu au siège environ 7 300 personnes sur l'exercice soit une moyenne de 615

personnes par mois et 39 personnes par plage d'ouverture.

L'accueil des demandeurs de logement représente environ 35% des personnes accueillies soit 2 555

personnes.

Les jours d'accueil les plus importants étaient le lundi et le jeudi et les moins importants le mercredi et

le vendredi.

En conséquence la SACOVIV a décidé de déplacer l'après midi de fermeture du mardi au mercredi

tout en gardant un volume d'heures d'accueil équivalent (soit 14 heures par semaine).

VII. RESSOURCES HUMAINES

1. Les effectifs

Le 30 septembre 2015 la SACOVIV compte un effectif de 39 collaborateurs:

23 personnels administratifs en COI, 14 personnels de proximité en COI, 1 administratif en COD

remplacement congé maternité, 1 contrat en alternance.

Le 30 septembre 2014 l'effectif était de 42 collaborateurs:

22 personnels administratifs en COI, 15 personnels de proximité en COI, 1 administratif en COD et 4

agents d'entretien en COD.

2. Les mouvements de personnel

• Les départs en cours d'exercice:

Mr Frédéric RUIZ, Responsable Finances et Comptabilité, le 2 juillet 2015.

MmeVéronique CASTRO, Responsable d'Immeuble, le 20 janvier 2015.

MmeMarion SOLLE, Chargée de Gestion Locative, le 17 avril 2015.

MmeNora RAKEBI, Agent d'Entretien en COD, le 17 février 2015.

MmeSalima KHELlL, Agent d'Entretien en COD, le 17 février 2015.

• Les arrivées en cours d'exercice:

MmeRachel CHOMILlER, Conseillère Sociale, le 17 novembre 2014 (remplacement départ).

Mr Pierre Yves BERLIOZ, Responsable du Pôle Finances et Ressources, le 24 août 2015

(remplacement départ).

MmeJennifer FAUCHET, Chargée de Gestion Locative, le 4 mai 2015 (remplacement départ).

Mr Joachim BAURET (COD), Responsable du Pôle Locatif et Social, le 15 juin 2015 (en

remplacement de MmeAurélie GROSPEAUD en congé maternité).

MmeMargot BATCCHI, contrat en alternance, le 7 septembre 2015.

3. L'absentéisme

Le taux d'absentéisme est de 8,3% pour l'exercice contre 10,9% en 2013/2014 soit une baisse de

2,6%.

L'absentéisme sur l'exercice correspond à un volume de 741 jours dont 549 jours d'arrêt maladie et

192 jours d'arrêts de travail.

La baisse de jours d'absence est significative (-270 jours) par rapport à l'exercice précédent qui se

situait à 1 012 jours dont 656 jours d'arrêt maladie et 356 jours d'arrêt de travail.

~
sacoviv Rapport annuel d'activité des administrateurs élus pour l'exercice 2014/2015 Page 13 sur 19



VIII. LES FINANCES

Au 30/09/2015, la SACOVIV compte 1 827 logements dans son patrimoine.

L'exercice 2014-2015 fait ressortir un Résultat Net excédentaire de 1 676701 € contre 834 380 € en

2013-2014.

L'analyse de l'activité est présentée selon 2 paramètres:

• La performance annuelle à travers l'autofinancement de la SACOVIV

• L'état de santé bilanciel par le potentiel financier.

1. L'analyse de l'exploitation annuelle par l'autofinancement net

a. l'autofinancement locatif

L'autofinancement locatif traduit le résultat de l'activité locative d'un bailleur.

Pour SACOVIV, l'autofinancement locatif 2014-2015 est fixé à 621 K€ soit 7,72% des produits, selon

la décomposition suivante (K€) :

Autofinancement Locatif 2013-2014 Estimé 2014-2015 2014-2015

Produits locatifs 7708 7771 8044

Dépenses locatives 7439 7170 7423

AUTOFINANCEMENT LOCATIF 269 601 621

Les produits locatifs sont fixés à 8 044 K€ et se répartissent ainsi:

Produits Locatifs 2013-2014 Estimé 2014-2015 2014-2015

Loyers 7327 7365 7359

Autres produits d'exploitation 294 343 305

Produits de la gestion financière 87 63 48

Excédent des récupérations de charges 332

TOTAL PRODUITS 7708 7771 8044

La SACOVIV maintient son niveau de loyer quittancé, en respectant la législation en vigueur avec une

augmentation liée à la variation de l'IRL (+0,47% au 01 janvier 2015). Le loyer moyen au logement

s'établit à 336 € mensuels au 30 septembre 2015.

Le changement de période de chauffe modifie la gestion de la régularisation des charges. L'excédent

de régularisation de charges résulte d'une augmentation d'acomptes obtenue par l'allongement de la

période de facturation (3 mois supplémentaires) sur une période de chauffe très faible Uuillet, août et

septembre 2015). Ce montant sera absorbé lors de la prochaine régularisation de charges qui

couvrira les 15 mois concernés.

Les dépenses locatives sont fixées à 7 423 K€.

Ce poste englobe l'ensemble des dépenses non récupérables propres à l'activité locative de la

SACOVIV.

~
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Dépenses Locatives 2013-2014 Estimé 2014-2015 2014-2015

Annuités 2486 2188 2226

Entretien courant 1206 1 196 1 212

Gros entretien 477 423 451

Frais de personnel 1448 1 505 1 568

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 822 821 813

Autres impôts 38 102 72

Coût des impayés 91 67 156

Autres charges d'exploitation 846 868 925

Insuffisance de récupération de charqes 25

TOTAL DEPENSES 7439 7170 7423

On peut observer les variations suivantes:

• la baisse du niveau d'annuité du fait:

o De la baisse du Livret A; la dette de la SACOVIV est indexée à 81,87 % sur cet

indice.

o De la structure de la dette, un nombre significatif d'emprunts sont arrivés à échéance.

• Le maintien de la maintenance (entretien courant et gros entretien) à un niveau soutenu:

20,67 % des produits locatifs.

• Une augmentation légère des frais de personnel de 120 K€ suite à :

o Des régularisations: + 28 K€ pour la provision congés payés et + 27 K€ pour la

provision indemnités de fin de carrière.

o Des augmentations: suite à l'évolution d'un poste dont la part de salaire récupérable

passe de 75% à 10% et l'augmentation des salaires suite à NAO au 01
er
juillet 2015.

• Le montant des impayés est fixé à 1,94% en 2014-2015: il augmente de 0,76% (1,18% des

produits en 2013-2014). La dotation pour créances douteuses est fixée à 187 K€ pour un

niveau de reprise à 58 K€.

• Les autres charges d'exploitation augmentent de 79 K€ :

o Les travaux suites à sinistres pris en charges par assurance: + 33 K€.

o Les honoraires extérieurs: + 40 K€ Uuridiques, organisation, informatique etc ..).

b. l'autofinancement net

L'autofinancement net est fixé à 2 533 K€.

Autofinancement Net 2013-2014 Estimé 2014-2015 2014-2015

Recettes 8376 8719 9986

Dépenses 7334 7034 7453

AUTOFINANCEMENT NET 1042 1685 2533

L'autofinancement net comprend l'autofinancement locatif augmenté des activités de promotion, de

concession d'aménagement, de cession du patrimoine et de variation de Provision pour Gros

Entretien.

• Le poids des plus values de cession de patrimoine:

La SACOVIV enregistre une plus value de cession de 1 025 K€ liée à la cession du terrain destiné au

«Miroir» en vue de construction de bureaux professionnels.

~
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• La promotion immobilière:

L'exercice 2014-2015 est marqué par la réalisation de l'opération « Les Tourmalines» et une plus

value dégagée de 857 K€.

• La Provision pour Gros Entretien se stabilise à 1 412 K€ contre 1 382 K€ l'exercice

précédent (soit l'équivalent de 2 mois de loyers).

Le détail de l'autofinancement net se décompose ainsi:

Les recettes (K€) :

Intitulé 2013-2014 2014-2015

Produits locatifs 7708 8044

Marge brute sur promotion immobilière 857

Production immobilisée 75 60

Plus ou moins value de cession 593 1 025

TOT AL RECETTES 8376 9986

Les dépenses (K€) :

~ - ~--

Intitulé 2013-2014 2014-2015

Dépenses locatives 7439 7423

Affectation de la Provision pour Gros Entretien -105 30

TOT AL DEPENSES 7334 7453

2. Le potentiel financier et l'analyse bilancielle

Le potentiel financier représente l'excédent de ressources à long terme disponibles pour les

investissements futurs.

Le montant du potentiel est fixé à 5 552 K€, selon la décomposition suivante:

Intitulé 2014-2015

Capital Social 2054 K€

Réserves et Report à 8529 K€

Nouveau

Résultat de l'exercice 1 677 K€

Immobilisations -38765 K€

Ecart Amortissement 32932 K€

Technique / Amortissement

Financier

POTENTIEL FINANCIER 5552 K€

Le potentiel financier s'analyse également à terminaison c'est-à-dire avec les opérations

d'investissement connues à ce jour.

En l'occurrence les opérations de rachat de la Borelle 86 logements, la construction des 50 logements

locatifs sur le lot C3 du Monery, l'acquisition des bureaux au Miroir situent le potentiel fipancier à

terminaison à 2 793 K€.
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IX. LES PERSPECTIVES

Afin de conforter son développement et renforcer son rôle sur le territoire vénissian, la SACOVIV va

engager plusieurs projets:

1. Les projets internes:

• La refonte du système d'information

La SACOVIV modernise son système d'information en 2016 à travers des actions complémentaires:

Le passage de l'application métier IKOS vers une nouvelle version dite full web plus adaptée

aux enjeux de la Société.

Le renouvellement des postes de travail avec des outils plus rapides et mieux adaptés pour

l'ensemble des collaborateurs.

L'hébergement des serveurs informatiques chez un partenaire afin d'optimiser les coûts de

gestion, d'administration et de maintenance.

• La communication

La SACOVIV se dote d'un site internet afin de mieux communiquer vers ses locataires et ses

partenaires. Ce site deviendra une vitrine des projets et des actualités de la Société.

La SACOVIV crée un journal des locataires afin d'instaurer une communication directe et un accès

ludique à l'information locative et réglementaire.

• L'organisation de la relation et du service au locataire

La SACOVIV doit améliorer le service rendu aux locataires sur les points suivants:

La qualité de l'entretien courant.

Le délai de réponse aux demandes.

Le manque d'information.

Pour répondre à ces enjeux, une nouvelle organisation des services de proximité est mise en place en

2016 qui visera à :

Elargir la capacité d'actions des équipes de proximité.

Renforcer le contrôle de la qualité du service rendu.

Mettre en place un encadrement rapproché des équipes.

Renforcer les moyens d'entretien et de présence sur le terrain au quotidien.

2. Les projets de développement

• Le lotissement du Monery

La Société poursuit le développement du lotissement du Monery :

Par la construction de 50 logements à usage locatif sur le lot C3.

Par la vente d'une parcelle foncière pour construction de 29 villas en accession à la propriété.

Par l'optimisation du plan d'aménagement des parcelles P4 et P5 du Monery .
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• Le Plan stratégique et patrimonial

La SACOVIV engage une réflexion sur son projet stratégique et patrimonial en partenariat avec le

Cabinet Sémaphores sur les 2 axes:

La préparation de la nouvelle Convention d'Utilité Sociale à travers le nouveau Plan

Stratégique de Patrimoine et la Remise en Ordre des Loyers (ou le dispositif qui va se

substituer).

L'élaboration d'un projet stratégique global sur l'avenir de la Société incluant une simulation

financière sur 10 ans afin de déterminer les marges de manœuvre nécessaires au

développement.

• Le programme de réhabilitations

La SACOVIV envisage un programme de réhabilitation de son patrimoine sur les 10 ans à venir.

2 projets de réhabilitation vont démarrer en études en 2016 :

Le Couloud: réhabilitation complète de 220 logements classés en Nouveau Programme

National de Renouvellement Urbain. Le protocole de préfiguration a été validé par l'Agence

Nationale de Renouvellement Urbain.

Le Monery : réhabilitation incluant des travaux d'isolation thermique, des travaux sur les 286

logements et sur les espaces extérieurs (en lien avec le dévoiement de la Rue Beethoven).

Le Plan Stratégique de Patrimoine définira les modalités d'intervention sur les autres groupes

en fonction des moyens organisationnels et financiers.

Ambroise Croizat et Jacques Duclos présentent notamment des besoins importants de

rénovation et sera étudiée la possibilité de réaliser une opération globale d'intervention sur

ces deux groupes.
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AD 1 ISTRATEURS

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

MANDATAIRES

M. Pierre Alain MILLET

Mme Véronique CALLUT

M. Jean Maurice GAUTIN

M. Nacer KHAMLA

M. Abdelhak FAOLy

Mme Saliha PRUOHOMME-

LATOUR

Ville de VENISSIEUX

Ville de VENISSIEUX

M. Hamdiatou NOIAYE

M. Georges BOTTEX

Fait à Vénissieux, le 23 mai 2016
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